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j I / NI : La divergence est NON INTENTIONNELLE (NI) quand le mdt a été oublié ou modifié par erreur " corriger et dater la nouvelle ligne de prescription dans la colonne OBSERVATIONS

Rédigée le :

k : Qualification des divergences Par :

 SUBSTITUE = mdt remplacé par l'équivalent thérapeutique référencé 

   à l'EPSM   (= même classe thérapeutique mais D.C.I. différente) Par :

   ! Si mdt remplacé par un générique (même D.C.I. et même forme),

     on le considère  comme POURSUIVI (PSV) Par :

 MODIF POSO = même mdt pour lequel la poso a changé " indiquer Motif l

 AJOUTE = nouveau mdt prescrit à l'admission " indiquer Motif l

 ARRETE = mdt arrété à l'admission " indiquer Motif l

Validation Somaticien le :

Validation Psychiatre le :

             Sinon la divergence est INTENTIONNELLE (I)

Traitement pris AVANT HOSPITALISATION
[entre crochets = mdts pris sans ordonnance]

DIVergent

ou PSV 
(poursuivi)

Décision médicale

sur les divergences

Traitements prescrits à l'ENTREE OBSERVATIONS
+ corrections et dates des

DIV non intentionnelles

1
ère

 FTM  après adaptation livret, date :

Médicament (nom, forme, dosage) Posologie Motif l Médicament (nom, forme, dosage) PosologieQualification k

Date d'admission : Enquête menée le :

EPSM de Caen Fiche de Conciliation des Traitements Médicamenteux à l'entrée v 3.2 (MC, CGB, CR)

SOURCES D'INFO 

CONSULTEES 

POUR TTT AVANT 

HOSPIT

DOCUMENTS ECRITS ENTRETIENS ORAUX

Nom : Type (lettre, ordo, …)

DdN :

Interlocuteur (Nom + Fonction)

Prénom :

Rédacteur (Nom + Fonction)


